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1ère Partie

Ce qu’il faut savoir pour passer devant la
Commission nationale d’aménagement commercial

CNAC
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2ème Partie

Comment la CNAC applique-t-elle les critères légaux
pour apprécier les projets ?
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3ème Partie

Données relatives à l’activité des CDAC et de la CNAC
et impact sur les territoires
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SV : surface de vente examinée en m². Champ : France, avis et décisions hors réexamens pris par la 
CNAC. Source : DGE, fichier statistique issu de l’exploitation de la base administrative des avis et 
décisions pris par les CDAC et par la CNAC.  
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4ème Partie

Actualité 2020 : les faits marquants

Décret NOR: ECOI1811598D

portant nomination à la Commission nationale d’aménagement commercial
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Commission nationale d’aménagement commercial (cnac)
Trombinoscope des membres titulaires et suppléants

GRANDS CORPS DE L’ÉTAT

Pierre-Étienne BISCH
Conseil d’État

Noël DIRICQ
Cour des comptes

Suppléant : Roberto SCHMIDT

Michel FUZEAU
Inspection générale des 
Finances

Suppléant : François WERNER

Philippe SCHMIT
Vice-président de la CNAC
Inspection environnementale

Suppléante : Marie-Christine 
SOULIE

REPRÉSENTANTS DES ÉLUS

Marie-Christine CAVECCHI
Assemblée des départements 
de France (ADF)

Suppléant : Lionel DUPARAY

Jean GIRARDON
Président de la CNAC
Association des maires de 
France (AMF)

Suppléant : Patrick MOLINOZ

Benoît JIMENEZ
Association des régions de 
France (ARF)

Suppléant : Bruno GENZANA

PERSONNALITÉS QUALIFIÉES

Anne BLANC
Vice-présidente de la CNAC
Assemblée nationale

Suppléant : Jean-Marie SERMIER

Isabelle AMAGLIO-TERISSE
Ministère du commerce

Suppléante : Sophie OZIL

Gilles BOUVELOT
Ministère de la cohésion des 
territoires

Suppléant : Philippe GRALL
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